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Lobbyisme entache la démocratie 

«Il faut changer la culture à Washington pour empêcher 

que les lobbyistes et les intérêts particuliers dictent la 

conduite » 

- Barack Obama 

 

«…there is another big issue that we can no longer ignore. 

It is the next big scandal waiting to happen. It’s an issue 

that crosses party lines and has tainted our politics for too 

long, an issue that exposes the far-too-cosy relationship 

between politics, government, business and money.» 

- David Cameron 



Le lobbyisme: définitions 

• Ce que c’est: des acteurs privés qui défendent, par eux-

mêmes ou par la voie de cabinets spécialisés en relations 

publiques ou gouvernementales, des intérêts strictement 

économiques ou financiers auprès d’autorités publiques. 

 

• La décision publique: une marchandise 

 

• Ce que ce n’est pas: les démarches citoyennes ou de 

groupes ouverts d’intérêt général qui participent au débat 

démocratique et défendent une vision du bien commun. 



Bref portrait - l’encerclement 

• Des ministères assiégés: 
 

• Ministère des Ressources naturelles: 

• Industrie minière: 145 mandats 

• Hydrocarbures: 56 mandats 

• Industrie forestière: 27 mandats 

• Énergie éolienne: 105 mandats 

 

• Ministère de la Santé et des services sociaux 

• Industrie pharmaceutique: 94 mandats 

• Ministère des finances: 

• Fiscalité: 33 mandats 



Les portes-tournantes 

• De titulaire de charge public à lobbyiste 

 
• Jean Charest : expert-conseil chez McCarty Tétrault 

• Lucien Bouchard: membres de Davies Ward Phillips & Vineberg, 
porte-parole de l’APGQ 

• Pierre-Marc Jonhson: avocat chez Heenan Blaikie 

• Nathalie Normandeau: v-p chez Raymond Chabot Grant Thornton 

• Philippe Couillard: partenaire de Fonds d’investissement 
Persistence Capital Partners 

 

• De lobbyiste à titulaire de charge publique 
• Pierre Corbeil: de ministre des Ressources naturelles et de la 

Faune à actionnaire d’Avionnerie Val-d’Or, à député à conseiller 
pour la minière Canadien Royalties 



Un exemple de «métalobbyisme»:  

la famille Desmarais 
 

• Emblème des réseaux du pouvoir économique 

 

• Caricature extrême de Lobbyisme : réception à Sagard en 

2008: http://www.youtube.com/watch?v=WEvQ3qsB3fQ 

« I’m talking about lobbying – and we all know how it works.  

The lunches, the hospitality, the quiet word in your ear,  

the ex-ministers and ex-advisors for hire, helping big business  

find the right way to get its way. » 

- David Cameron 
 

http://www.youtube.com/watch?v=WEvQ3qsB3fQ
http://www.youtube.com/watch?v=WEvQ3qsB3fQ


Recommandations  

• La perspective de QS: rendre plus visible le lobbyisme 

commercial dans le but de le réduire au maximum voir de 

l’éliminer. 

1. Mieux démontrer l’ampleur du phénomène 

• Lobbyisme d’entreprise : divulguer les montants 

• Forcer la divulgation des résultats 

• Interdire les ordonnances de confidentialité  - exemple: les médicaments 

en Ontario 

2. Colmater les brèches des «portes tournantes» 

• Anciens PM: interdiction de 10 ans 

• Membres du Conseil exécutif: interdire toute forme de lobbyisme, mpas 

seulement le lobbyisme-conseil 

3. Pouvoirs d’enquête du Commissaire:  

• augmenter le délai de prescription à 10 ans. 

 

 



Recommandations (suite) 

4. Les OBNL – à distinguer du lobby commercial  qui devrait le seul à 

être assujetti à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme. 

 

5. Améliorer le registre :  

• Davantage de précisions  sur les montants du lobbyisme d’entreprise 

• Divulguer les résultats des démarches 

• Faciliter la consultation de l’ensemble du registre  

6. Mandat et pouvoirs du Commissaire:  

• Aborder le phénomène sous son angle politique: au-delà d’une approche de 

légalisme et de transparence 

• Fixer comme objectif de réduire l’influence des lobbys privés 

• Lui donner les moyens d’agir. 


